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Article 1804 :  Sécurité nationale 
 

Le présent accord n'a pas pour effet : 
 

a) d'obliger le gouvernement fédéral à fournir des renseignements dont la divulgation 
serait, selon lui, contraire à la sécurité nationale, ou à donner accès à de tels 
renseignements; 

 
b) d'empêcher le gouvernement fédéral de prendre les mesures qu'il juge nécessaires 

pour protéger les intérêts du Canada en matière de sécurité nationale ou pour 
respecter ses obligations internationales en matière de maintien de la paix et de la 
sécurité internationales. 


